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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 407.

2" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANT.!! KTRANGERI1.

NOTIFICATION DE DEUX DÉCRETS CONCERNANT LES CORRESPONDANCES TRANS-

PORTEES PAR LES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DES LIGNES DES ANTILLES

ET DU MEXIQUE. INSTRUCTIONS À CE SUJ UT.

S 1". Par suite de, la réorganisation fies lignes des Antilles et du
Mexique, dont les itinéraires ont été publiés dans le Bulletin mensuel
n° 118 (pages 286:1 000), l'échange des correspondances entre ia mé-
tropole, d'une pari, et la Martinique et la Guadeloupe, d'antre part,
aura lieu deux fois par mois, tant au moyen des paquebots parlant de
Saint-Nazaire pour Aspinwall le 6 et d'Aspinwall pour Saint-Nazaire le
i"de chaque mois, qu'au moyen des paquebots parlant de Saint-Nazaire

pour la Vera-Ci'uz le 16, et de la Vera-Cruz pour Saint-Nazaire le i3
de chaque mois.

S 2. Des correspondances pourront: élre échangées une fois par mois,

nu moyen des paquebots cle la ligne de Saint-Nazaire à Aspinwall et de la
ligne annexe de Forl-de-France à Caycnne, avec la Guyane française,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade, la Trinité, la Guyane anglaise,
la Guvane hollandaise et les Etals-Unis de Colombie.

§ 3. Des correspondancespourront être échangée» une fois.par mois,



BDLL. MENS. N° I i g. — 329 — CIRCOL. N° /I07.

au moyen des paquebots de. la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz et
des lignes annexes de Saint-Thomas à la Jamaïque et de la Vera-Cruz
à Matamoras, avec Saint-Thomas, Porto-Rico, Haïti, Cuba, la Jamaïque
elle Mexique.

§ /t. Enfin
, par suite de l'établissement d'une ligne anglaise de paque-

bots entre Panama et Vaîparaiso, en coïncidence avec les paquebots-
poste français de la ligne de Saint-Nazaire à Aspinwall, des correspon-
dances pourront être échangées, au moyen desdils paquebols et. par la
voie de Panama, avec la Bolivie, le Chili, le Pérou et la République de
l'Equateur.

§ 5. Aux termes d'un décret impérial, en date du 3i mai i 865, dont
le texte, est placé à la suite de la présente circulaire, les dispositions des
décrets du 7 septembre i863 (Bulletin mensuel 11° 99, pages 532 à
007) et du 27 novembre 1S6/4 [Bulletin mensuel n° 112, pages 617 à
619), concernant les lettres ordinaires ou chargées, les papiers d'affaires,
les échantillons de marchandises elles imprimés de toute nature, des ou
pour les colonies de la Martinique et de la Guadeloupe, expédiés au
moyen des paquebols-posle français, seront applicables aux objets de
même espèce, provenant ou à destination cle ia Guyane française. En
conséquence, il pourra désonnais ctre échangé, entre la métropole et la
Guvane française, par la voie des.paquebots-postefrançais de la ligne de
Saint-Nazaire à Aspinwall, savoir:

i" Des letlres ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non
affranchies au choix des envoyeurs, lesquelles seront passibles, en cas
d'affranchissement, d'une taxe de 5o centimes pour 10 grammes ou
fraction de io grammes, el, en cas de non-affranchissement, d'une taxe
de 60 centimes, aussi par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

2° Des lettres chargées, passibles d'une taxe d'affranchissement obli-
gatoire de 1 franc par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

3° Des papiers d'affaires ou de commerce, passibles d'une taxe d'affran-
chissement obligatoire cle 60 centimes par 200 grammes ou fraction de
200 grammes;

/)" Des échantillons de marchandises, passibles d'une taxe d'affran-
chissement obligatoire de 12 centimes par ko grammes ou fraction de
ko grammes;

5° Des imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, pas-
sibles d'une laxe d'affranchissement obligatoire de 12 centimes parko grammes ou fraction de ko grammes.

§ 6. Les paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, i3, i/i, i5, 16, 17,18, ig, 20, 21, 22, 23, 24 et 28 de la circulaire n° 3 18, et les para-graphes k-, 5, 6, 8, 9 et 10 de la circulaire n° 074, seront applicables
a ceux des objets mentionnés clans lesdits paragraphes, qui seront expé-
diés de la métropole pour la Guyane française, par la voie des paquebols-
posle français.

S 7. Un décret impérial, en date du 17 juin 1865, dont le le>d.e se
24.
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trouve également à la suite de la présente circulaire, est relatif aux
lettres et aux imprimés à destination ou provenant de la Bolivie, du
Chili, de la Guyane hollandaise, d'Haïti, des Etats-Unis de Colombie,
du Pérou, de Porto-Rico, de la République de l'Equateur et de Saint-
Thomas, qui seront transportés parles paquebots-poste français.

S 8. Les conditions d'affranchissement et les taxes applicables, en
vertu du décret du 17 juin i865, aux lettres et aux imprimés expédiés
de France pour la Guyane hollandaise, Haïti, les États-Unisde Colom-
bie, Porto-Rico et Saint-Thomas, et vice veiva, sont exactement les
mêmes que celles qui sont déjà appliquées aux objets de même nalure
échangés entre la France, d'une part, et Cuba el le Mexique, d'autre
part. Les dispositions des paragraphes 6, 7, 8, 9, 10, i3, i4, 17 el
18 de la circulaire n° 245 [B.ulletin mensuel n° 79 supplémentaire) sont
donc applicables aux lettres et aux imprimés mentionnés clans le présent
paragraphe.

§ 9. Les conditions d'affranchissement et les taxes applicables, en
vertu du même décret du 17 juin i865, aux lettres el aux imprimés
expédiés de la France et de l'Algérie, par la voie des paquebols-posle
français de l'isthme de Panama et des paquebots-poste britanniques,
pour la Bolivie, le Chili, la République de l'Equateur et le Pérou, et
vice versa, soin les mêmes que celles qui sont déjà appliquées aux objets
de mêmenature, origine et destination

,
transmis par la voie de Panama,

au moyen des paquebols britanniques de la ligne de Southampton à
Colon.

§ 10. La taxe des lettres de la France et de l'Algérie pour la Bolivie,
le Chili, la République de l'Equateur et le Pérou, à diriger au moyen
des paquehols-poste français de l'isthme de Panama el des paquebots-
poste britanniques, sera acquittée par les envoyeurs, sur le pied de
1 fr. 20 cent, par 7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes.

;§ 11. La taxe des lettres de la Bolivie, du Chili, delà République de
l'Equateur et du Pérou, pour la France et l'Algérie, acheminées par la
même voie el les mêmes moyens, sera perçue sur le même pied.

§ 12. La taxe à percevoir pour les imprimés de toute nature expédiés
de France et d'Algérie pour la Bolivie, le Chili, la République de
l'Equateur el le Pérou, par les moyens indiqués dans le paragraphe 10,
sera de 22 centimes pour chaque paquet portant une adresse parti-
culière et par chaque poids de 4o grammes ou fraction de 4o grammes,

§ i3. La taxe à percevoir pour les imprimés detoute nalure expédiés
de la Bolivie, du Chili, de la République de l'Equateur et du Pérou
pour la France et l'Algérie, qui seront dirigés par la voie indiquée clans
le paragraphe 10, sera de 25 centimes (droit de timbre compris) pour
chaque paquet portant une adresse particulière et par chaque poids de
4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S i4. Les lettres et les imprimés pour la Bolivie, le Chili, la Répu-
blique de l'Equaleur et le Pérou, affranchis conformément à l'article 2
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du décret impérial du 17 juin 1865, devrontporter, du côté de l'adresse,
l'empreinte du timbre PP. Celle empreinte sera apposée par le bureau
d'origine.

S 15. Les agents remarqueront que les conditions d'envoi elles taxes
applicables aux lettres et aux imprimés échangés entre la France et les
colonies anglaises de la Jamaïque el de la Guyane sont réglées par le
décret impérial du 11 avril i863. Les dispositions des paragraphes 1,
3, 4 et 5 de la circulaire n° 289 (Bulletin mensuel n° 92) sont donc
également applicables aux correspondances originaires ou à destination
de la Jamaïque et de la Guyane anglaise.

§ 16. L'intention des envoyeurs servira de règle pour la direction à
donner aux lettres et aux imprimés à destination de Sainte-Lucie, de
Saint-Vincent, de la Grenade, de la Trinité, cle la Guyane anglaise, de
la Guyane hollandaise, des États-Unis de Colombie, de la Bolivie, du
Chili, de la République de l'Equateur, du Pérou, de Saint-Thomas, de
Porlo-Rico, d'Haïti, de Cuba, de la Jamaïque et du Mexique, toutes
les fois que celle intention se trouvera indiquée sur l'adresse. Quant aux
correspondances qui ne porteront sur l'adresse aucune indication de
voie, elles devront être dirigées par la voie des paquebots français,
lorsqu'elles paraîtront devoir parvenir plus promplement par cette voie

que par la voie des paquebots réguliers de la Grande-Bretagne, et par
cette dernière voie dans le cas opposé (1).

§17. Les bureaux de Paris, de Nantes et de Saint-Nazaireexpédieront
des dépêches pour la Martinique et la Guadeloupe par les paquebots
parlant de Saint-Nazaire pour Aspinwall le 6 de chaque mois, et parles
paquebots partant cle Saint-Nazaire pour la Vera-Cruz le 16 de chaque
mois. Us n'expédieront de dépêches pour la Guyane française que par
les paquebols de la ligne deSainl-Nazaire à Aspinwall.

§ 18. Les bureaux cle Paris, de Nantes el; de Saint-Nazaire livreront
aux agents embarqués sur les paquebots parlant, le 6 de chaque mois,
cle Saint-Nazaire pour Aspinwall, les lettres et les imprimés pour Sainte-
Lucie, Saint-Vincent, ^Grenade, la Trinité, la Guyane anglaise, la
Guyane hollandaise, les Etals-Unis de Colombie, la Bolivie, le Chili, la
République cle l'Equateur et le Pérou.

Les mêmes bureaux livreront aux agents embarqués surles paquebots
partant le 16 de chaque mois de Saint-Nazaire pour la Vera-Cruz, les
lettres et les imprimés pour Saint-Thomas, Cuba, Porlo-Rico, Haïti, la
Jamaïque et le Mexique.

§ ig. Les correspondances pour les colonies et les pays étrangers

(1) Les correspondancesadressées à Porto-Rico,à Cuba cl au Mexique par la voie des
paquebots réguliers de la Grande-Bretagne, partent de Soutliampton le 2 de chaque mois.
Les correspondancesadressées par la même voie à Sainte-Lucie, à Saint-Vincent, à la
Grenade, à la Trinité, à la Guyane anglaise, aux Etats-Unis de Colombie, à la Bolivie, au
Lhili, à la République de l'Equateur, au Pérou, à Sainl-Tliomas, à Haïti et à la Jamaïque
partout de Soutliampton les 2 el 17 de chaque mois.
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désignés dans les paragraphes 17 et 18 précédents qui parviendront à
de'couvert au bureau ambulant parlant de Paris pour Nanles, la veille

au soir du jour du déparld'un paquebot de Saint-Nazairepour Aspinwall
ou la Vera-Cruz, et qui pourront être acheminées utilement au moven
de ce paquebot, seront comprises dans une dépêche que ledit bureau
ambulant adressera à l'agent des postes embarqué à bord du paquebot
en parlance. Les receveurs de postes de l'intérieurauront soin de régler,
sur l'organisation résultant du présent paragraphe et des paragraphes 17
et 18 précédents, la direction à donner aux correspondances pour les
colonies françaises el les pays étrangers mentionnés dans lesdits para-
graphes.

CORRECTIONS À FAIRE À LA TABLE ALPHABÉTIQUE ET AUX SECTIONS .
DU TARIF GÉNÉRAL K° Il 85.

Page 16, 2e colonne, après les mots :
Guyane française, remplacez le

chiffre 12 par le chiffre 10;
Page 2G, section 10, colonne 2 ,

ajoutez
:

Guyanefrançaise.
Page 2G, section 12

,
colonne 2 ,

biffez : G uyunefrançaise.
Page 52, section 53, colonne 3, subsliluez aux mois: Voie d'Angle-

terre et cle Panama, les mois: Voie de Panama (Paquebots français ou
anglais).

Page 42
,

section 38, colonne 3
,

substituez aux mots :
Voie d'Angle-

terre, les mois :
Paquebotsfrançais ou anglais.

Page 42, section 3g, colonne 3, substituez aux mots: Voie d'Angle-
terre, les mois :

Paquebotsfrançais ou anglais.
Page i6; au dessus de: Colonies et établissements français, mettez:

Colombie (Etats-Unis de), ntilrcfpis Nouvelle-Grenade, 5o, 55.
Page 5o, seclion 5o, colonne 2 ,

ajoutez à Nouvelle-Grenade
: actuelle-

ment Biais-Unis de Colombie.
Même page, même section, colonne 3, substituez aux mots: Voie

d'Angleterre, les mois :
Paquebotsfrançais on anglais.

Page 52
,

seclion 52, inscrivez dans la colonne 2, après chacun des
mots :

Porlo-Rico et Saint-Thomas, le renvoi (g)
;
dans la colonne d'ob-

servations, inscrivez: {g) par paquebotsfrançais ou anglais.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LES CIRCULAIRES N°" 245,
289 ET 3l8,

En marge des paragraphes i et 11 de la circulaire n° 245 (Bulletin
mensuela° 79 supplémentaire), inscrivez: Cire, 11° 407 (Bulletin mensuel
n° 119).

En marge dès paragraphes 3b el 34 de la circulaire 11° 3i8 (Bulletin
mensueln' 99), inscrivez: Cire. 11° 407 (Bulletin mensuel 11° 119).
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.

En marge du paragraphe 7 delà circulaire n" 289 (Bulletin mensuel

n' 92 ), inscrivez :
Cire, n" h07 (Bulletin mensuel n° 119).

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes ,
E. VANDAL.

DÉCRET IMPERIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES PRISES OU DEPOSEES
À LA GUYANE FRANÇAISE PAR LES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS,

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 1802,) 3o mai i838,3 mai
1.853 et 17 juin 1857 ;

Vu nos décrets des 7 septembre i863, 27 novembre i864 et 18 mai
i865;

Sur le rapport de noire ministre des finances et de notre minisire de
la marine et des colonies,

AVONS DÉCRÉTÉ cl DÉCRÉTONS CE QUI SUIT :

ART. 1". Les dispositions cle nos décrets susvisès. des 7 septembre
i863 et 27 novembre 1864

,
relatives aux lellres ordinaires ou chargées,

aux papiers cle commerce ou d'affaires, aux échantillons de marchandises
el aux imprimés de toute nalure que les colonies de la Martinique et de
la Guadeloupe échangent, soit entre elles, soit avec la métropole, soit
avec les pays auxquels la France sert d'intermédiaire, au moyen des
paquebots-posle français, seront applicables à ceux des objets de même
espèce que la Guyane française échangera également par la voie des
paquebots-posle français, tant avec les colonies de la Guadeloupe et de
la Martinique qu'avec la métropole et les pays auxquels la France sert
d'inlermédiaire.

2. Les disposions de notre décret susvisé du 7 septembre i863,
concernant les lellres ordinaires et les impriméséchangés, par l'inlermêj-
chaire des postes de la métropole, entre la Guadeloupe et la Martinique!
d'une part, et les Antilles anglaises, d'autre part, seront applicables
aux objels de même nature qui seront également échangés par l'inter-
médiaire des postes de la métropole, tsnt entre la Guyane française et
la Jamaïque qu'entre la Guadeloupe, la Guyane française et la Marti-
nique, d'une part, et la Guyane anglaise, d'autre part.

3. Les dispositions de notre décret susvisé du 18,mai i865, portant
»Jxalion des taxes à percevoir à la Martinique et à la Guadeloupe sur
les lettres expédiées de ces colonies par l'intermédiaire des postes de la
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métropole pour les colonies anglaises cle Saint-Vincent, Sainle-Lucie,
la Grenade ella Trinité, et vice versa, seront.applicables aux lettres que
les habitants de la Guyane française échangeront par la même voie,
avec les habitants des colonies anglaises de Saint-Vincent, de Sainle-
Lucie, cle la Grenade et de la Trinité,

4. Les dispositions de notre décret susvisé du 7 septembre 1863,
concernant les lettres ordinaires et les imprimés expédiés de la Guade-
loupe el de la Martinique pour Cuba et le Mexique, et vice versa, par
l'intermédiaire des postes de la métropole, seront, applicables aux objets
de même nalure qui seront échangés au moyen des paquebots-posle
français, savoir:

i° Entre la Guyane française, d'une pari, et Cuba et le Mexique,
d'autre pari ;

2° Entre la Guadeloupe, la Guyane française et la Martinique, d'une
part, el la Guyane hollandaise, Haïti, les Etats-Unis de Colombie,
Porto-Rico el Sainl-Thomas, d'autre pari.

5. Nos ministres secrétaires d'Ela i aux départementsdes finances et de
la marine et des colonies sont chargés

,
chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.
Faitaux Tuileries, le 3i mai i865.

Pour l'Empereur, el en vertu des pouvoirs qu'il Nous a confiés,

Signé EUGÉNIE.

Par l'Impératrice Piégcnle :

Le Ministre Secrétaire d'Étal au dépar-
tement de la marine el des colonies,

M" DE CMASSEI.OUP-LAUBAT.

Le Minisire Secrétaire d'État
au département des finances,

ACHILLE FOUI.D.

DECRET IMPERIAL PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR PAR L'ADMI-
NISTRATION DES POSTES DE FRANCE SUR LES CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES

DE LA FRANCE ET DE L'ALGÉRIE PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE

FRANÇAIS POUR LES ETATS-UNIS DE COLOMBIE, LA GUYANE HOLLANDAISE,
HAÏTI, PORTO-RICO, SAINT-THOMAS,LA BOLIVIE, LE CHILI , LA REPUBLIQUE
DE L'EQUATEUR ET LE PÉROU, ETFTCfi VERSA.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu el la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents el à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai
1
802 ) el 1 7 juin 1867 ;

1
Vu la convention de poste conclue, le ak septembre i856, entre la

France et la Grande Bretagne,
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Vu notre décretdu i5 mars 1862, portant fixation des taxes à perce-

voir par l'Administration des postes de France sur les correspondances
expédiées de la France et de l'Algérie, par la voie des paquebots-poste
français, pour Cuba et le Mexique, et vice versa;

Sur le rapport de noire ministre secrétaire d'Etat au départenïen L

des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONS ce qui suit
:

ART. 1". Les dispositions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de notre décret
susvisé du i5 mars 1862 sont applicables aux lettres, journaux,
gazelles, ouvrages périodiques, livres brochés, livres reliés, brochures,
papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers
imprimés, gravés, lithographies ou autograpbiés, qui seront expédiés de
la France et cle l'Algérie, par la voie des paquebots-poslefrançais, pour
la Guyane hollandaise, Haïti, les Étals-Unis de Colombie, Porto-Rico
et Saint-Thomas, e-lvice versa.

2. Les lettres
,
les journaux, les gazettes, les ouvragespériodiques,les

livres brochés, les livres reliés, les brochures, les papiers de musique,
les catalogues, les prospectus, les annonces, les avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou autograpbiés, qui seront expédiés de la France
el de l'Algérie par la voie des paquebols-posle français, de l'isthme de
Panama el des paquebols-posle britanniques, pour la Bolivie, le Chili,
la République cle l'Équaleur el le Pérou, devront être affranchis par les

envoyeurs jusqu'au porl de débarquement du pays de destination, con-
formément au tarif ci-dessous.

î TAXE A PERCEVOIR
.

par
L'ADMINISTRATIONDES l'OSTSS

NATURE DES CORRESPONDANCES.
pom.

r^S?,™,,,
i de chaque lettre ou paquet

portant
une adresse particulière.

1 a'

Lettres x fr. 3 0 cent,parchaquepoids
do 7 1/3 grammes ou frac-
tion de 1 1/3 grammes.

Journaux, gazettes , ouvrages périodiques, livres broches, livres sa centimespar chaque poids
reliés

,
Lrochuros

,
papiers de musique, catalogues

,
prospectus, de 4o grammes ou fraction

annonces et avis divers imprimes, gravés, lithographies ou de ho grammes,
aulographiés.

r- ....

I

3. Les taxes à percevoir par l'Administration, des posles de France
sur les lettres et les imprimés qui seront expédiés de la Bolivie, du
Chili, de la République de l'Equateur et du Pérou, pour la France el



— 336 — JUILLET 1865.

l'Algérie, par la voie des paquebots-poste britanniques de l'islhme cle
Panama el des paquebols-poslefrançais, seront acquittées par les desti-
nataires conformément au tarif ci-après

:

TAXE A PERCEVOIR
EN CHANCE ET VIN ALCtilUR

pour chaque lettre
NATURE DES CORRESPONDANCES.

,
B[ r0",1;.

. ,chaque paquet d imprimes
poitanl i

une adresse particulière.

i ' s

Lollros i fr. 30 cent, parchaquepoids !

do 7 î/a grammes ou frac-
tion de 7 1/3 grammes. !

[

Imprimée 95 centimes par chaque poids i

de /10 grammes ou fraction
de /10 grammes,

II. Pour jouir des modérations de taxe accordées par les articles a
et 3 du présent décret aux journaux, gazelles, ouvrages périodiques,
livres brochés

,
livres reliés

,
brochures, papiers de musique, catalogues

,
prospectus, annonces et avis divers, imprimés

,
gravés, lithographies ou

autograpliiés, ces objets devront être mis sous bandes el ne contenir
aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est
l'adresse du destinataire. Ceux desdils objels qui ne réuniront pas ces
conditions seront considérés comme lettres el traités en conséquence.

5. Les journaux et imprimés désignés dans l'article précédent ne
seront reçus ou distribués par les bureaux dépendant de l'Administration
des postes de France, qu'aulant qu'il aura été satisfait à leur égard aux
lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les conditions de leur
publication et de leur circulation en France.

6. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1"aoûti8G5.

7. Notre ministre secrétaire d'Etal au département des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait au palais des Tuileries, le 17 juin 1865.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances,

Signé ACIIIM.E FODLD.
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CIRCULAIRE N° 408.

3° DIVISION. 2° BUREAU. ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

LES RECEVEURS DES POSTES SONT AUTORISES A DEMANDER DES FONDS DE

SUBVENTION, EN CAS D'INSUFFISANCE DE PONDS DE LEUR CAISSE, POUR

LE PAYEMENT DES MANDATS DE DEPENSES PUBLIQUES.

S 1". Aux lermes des instructions actuellement en vigueur, les rece-
veurs des postes ne sont autorisés à demander des fonds de subvention
aux receveurs des administrations financières ou des finances que pour
le payement exclusif des articles d'argent, et ces agenls ne peuvent s'en
procurer pour toute autre dépense qu'en vertu de. crédits spéciaux
qui leur sont ouverts par le directeur du mouvement général des fonds

,

sur la proposition du Directeur général des postes.
§ 3. C'est, principalementen vue de payer les entrepreneurs du trans-

port des dépêches que les receveurs sont obligés d'avoir recours à des
crédits spéciaux. Or, pour ne pas relarder ces payements, et afin d'éviter
de multiplier les demandes de crédits, les comptables sont tenus, con-
formément aux prescriptions de la circulaire n° 223, Bulletin mensuel,
n" 73

,
de transmettre leurs demandes à l'Administration dès le 7 du

mois à la fin duquel les mandats de l'espèce sont émis.
S 3. Celte manière de procéder présente des inconvénients au point

de vue de la régularité du service. En effet, un receveur qui établit ses
calculs au commencement du mois est souvent exposé à se tromper ;
les prévisions les mieux fondées peuvent ôlre déjouées par les fluctua-
tions que le mouvement des articles d'argent est, susceptible d'entraîner,
elles comptables se trouvent alors pris au dépourvu. Delà naissent de
légitimes plaintes de la part des ayants-droit, qui, ne pouvant, faute
de fonds en caisse, toucher leur salaire au terme fixé, se voient dans
l'impossibilité de satisfaire à des engagements qu'ils ont dû souvent
contracter pour celle même époque.

S 4- L'Adminislralion a pensé que le meilleur moyen à adopter pour
remédier à ce fâcheux élat de choses sérail de donner aux receveurs le
droit de prendre des fonds de subvention pour acquitter les mandats de
dépenses publiques, comme ils le l'onl aujourd'hui pour les articles
d'argent, toutes les fois que la situation de leur caisse ne leur en four-
nirai! pas la possibilité.

Une proposition a donc été soumise en ce sens à Son Exe. M. le
Ministre des finances, qui a bien voulu l'adopter sous la date du 28 juin
dernier.

§ 5. Ce principe se trouvant ainsi consacré, il ne s'agit plus que de
déterminer les règles à suivre pour assurer la bonne exécution de la
mesure, lout en procurant au Trésor les garanties désirables.
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S 6. En conséquence, le receveur des postes qui n'aura pas dans sa

caisse, en tin de mois, l'argent nécessaire à l'acquittement des mandats
de dépenses publiques, à l'exclusion des mandats délivrés à son profit
ou au profit des agents de son bureau, pourra demander des fonds de
subvention pour faire face à cette nature de dépense. — A cet effet, il
dressera un bordereau n° 8o, détaillé et justificatif, des mandats en
question, et il enverra ce bordereau, accompagné d'une demande de
subvention n° 8o bis, au comptable chargé de lui fournir les fonds.

S 7. Toutefois, ledit bordereau n° 80 devra toujours être revêlu du
visa préalable du directeur du déparlement, el présenter, en outre, dans
le cadre spécial qui a été ajouté à la colonne 5 de ce document, la situa-
tion de la caisse du receveur, arrêtée au jour où la demande de fonds
sera produite.

§ 8. Les deux formalités susmentionnées seront obligatoires, indé-
pendamment des cas où, en vertu de l'article io,56 de l'Instruction gé-
nérale, le bordereau n° 80 serait déjà assujetti au visa du directeur du
département.

S g. Toute demande de fonds de subvention ayant pour objet le paye-
ment d'une dépense publique, qui ne porterait ni le visa spécial du
directeur départemental, ni la situation de caisse du receveur, serait
considérée comme nulle, et les comptables des régies financières ne
devraient y faire droit sous aucun prétexte.

S 10. Il demeure enlendu que les présentes dispositions ne doivent
modifier en aucune façon les prescriptions des articles 1910 et 1968 de
l'Instruction générale, qui demeurent complètementmaintenues.

S 11. Les directeurs des déparlements devront veiller rigoureuse-
ment à ce que les comptables placés sous leurs ordres n'usent qu'avec
une extrême réserve de l'extension de la faculté qui leur est accordée de
pouvoir prendre des fonds de subvention pour le payement des dépenses
publiques; cette surveillance sera d'autant plus facile à exercer, qu'il y
aura toujours moins d'imprévu dans les demandes de fonds destinés à
ces dépenses que dans celles qui concernent le service des articles
d'argent.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTIONGENERALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Article i4n de l'Instruction générale, après les mots a d'articles
d'argent,

» ajouter ceux-ci : « ou des mandats de dépenses publiques... »

En marge du même article i4ii : cire. n° 4o8, Bulletin mensuel

n° 119.
En marge cle l'article i4i2 de l'Inslruction générale : cire. n° 408,

Bulletin mensuel n° 119.
Article 1413 de l'Instruclion générale, après les mots « d'articles d'ar-

gent, »
ajouter ceux-ci : « ou des mandats de dépenses publiques. .... »
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En marge du même article i4i3 : cire. n° 4o8, Bulletin mensuel
n* 119.

En marge de l'article 1910 de l'Instruction générale : cire. n° 4o8,
Bulletin mensuel n° 119.

Remplacer par l'article suivant l'ancien article 1955 de l'Instruction
générale, qui sera barré en croix : «

Les receveurs sont autorisés à de-
mander des fonds de subvention, en cas d'insuffisance de fonds de leur
caisse, pour le payement des mandats d'articles d'argent et pour le
payement des mandais de dépenses publiques.» (Voir cire. n° 4o8

,Bulletin mensuel 11° 119.)
Au premier alinéa de l'article 1956 de l'Instruction générale, après

les mots «d'articles d'argent,» ajouter ceux-ci
: 0 ou de dépenses pu-

bliques
»

Ajouter un 5e alinéa au même article ig56, conçu en ces termes :
«Lorsqu'ils'agit d'une demande de fonds pour acquitler les mandats de
dépenses publiques, le bordereau n° 80 devra toujours être revêtu du
visa du directeur du département, el indiquer, dans le cadre spécial
ménagé à cet effet à la colonne 5 dudit bordereau, la situation de la
caisse du receveur, arrêtée au jour où la demande de fonds aura lieu. »
(Voir cire. n° 4o8

,
Bulletin mensuel 11° 119.)

En marge des articles 1967, 1958, 1961, 1968 et 1981 de l'Inslruo
lion générale : cire. n° 4o8, Bulletin mensuel n° 11g.

Rectifier, comme suil, la rédaclion de l'article i960 de l'Instruction
générale : « Les formalités prescrites pour les demandes de fonds de sub-
vention, en cas d'insuffisance de fonds nécessaires au payement des
mandats d'articles d'argent ou des mandats de dépenses publiques,
sont applicables aux demandes faites en -vertu des autorisations men-
tionnées à l'article précédent.

a
Dans ce cas, les formules n01 80 et 80 bis sont modifiées suivant la

nature de la demande,
n

(Voir cire, n° 4o8, Bulletin mensuel n" 119.)
Modifier, comme ci-après, le 3e alinéa cle l'article 2122 de l'Instruc-

tion générale
: »

Une expédition du bordereauest adressée ài'Administra-
lion

,
soit au bureau des articles d'argent, s'il s'agil de fonds pris pour ce

service, soit au bureau de l'ordonnancement, si les fonds sont destinés
à acquitler les mandats cle dépenses publiques.

«En conséquence, et afin d'éviter toute confusion, il sera nécessaire
de dresser des bordereaux distincts pour les fonds relatifs à chaque
nature de service.» (Voir cire. n° 4o8, Bulletinviensuel n" 119.)

En marge des §S 9 à
1 2 de la cire. 11° io4, Bulletin mensuel n° 3g :

cire. 11° 4o8, Bulletin mensuel n° 11g.
En marge des §§ 3 et 4 de la cire. n° i45, Bulletin mensuel n° 5o :

cire. n° 4o8, Bulletin mensuel n° 119.
En marge des §§ 1 à 3 de la cire. 11° 22 3, Bulletin mensuel n° 73 :

cire. n° 4o8, Bulletin mensuel n° 119.
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En marge des SS i et a de la cire, n" »3i, Bulletin mensuel n? 76

:
cire, n" 4o8, Bulletin mensuel n" 119.

En marge du S 1" de la cire. n° 264, Bulletin mensuel n" 85
:

cire»;
h° 4oS

>

Bulletin mensuel n° 119.

. Le Conseiller d'État, Directeurgénéral des postes,

E. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS UN EMPLOI SUPERIEUR.

Par arrêté ministériel pris, le 26 juin i865, sur la proposition du
directeur général des postes, M. d'Allonville, contrôleur à la direction
de la Seine, est nommé chef cle seclion à la recette principale, du même
département, en remplacement de M. Taillevis de Perrigny, admis à
faire valoir ses droits à la pension de retraite.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SUPPRESSION DE BUREAUX AUTORISES A DELIVRER ET A FAYBR DES MANDATS

D'ARTICLES D'ARGENT FRANCO-ITALIENS.

Les bureaux italiens d'Afibri (Milano), de Canobbio (Como), de Géra
(Como), de Gessate (Milano), de Novale-Milanese (Milano) et de Vil-
lalbese (Gomo), qui étaient autorisés à délivrer et à payer dès mandats
d'articles d'argent franco-italiens, ont été supprimés.

CORRECTIONS À FAIRE AU TABLEAU A (N° 2) ANNEXÉ AU RÈGLEMENT DE
DÉTAIL POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU 8 AVRIL 1.864.

-(Bulletin mensueln' 109, pages UWà 423.)

Biffer les noms des bureaux suivants : Affori (Milano)-, Canobbio
(Como), Géra (Como), Gessate (Milano)., Novate^Milanese (Milano), Vil-
lalbèse ( Coma). ' '"
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CHANGEMENTS /

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTK*

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nài*

turc à intéresser le public.) s

N0MS BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS.
olI ,

QUI LES »ESSE»VBKT QUI LES DESSERTIROST
0BsHmT10Bt,:

autre» localités, tn ce moment, i l'avenir.

i 3 3 4 5

Imlrr.-nl-l.oire.... Le MouKn-dc-1a-Gibau- Nouillc-Pont-Pierre.. .. Mettray. Exceptionnel-
diôve (section de la lement.
commune de Saint-1
Anloine-du-Roclier). I

Jura,. Cîiavajjiïal (seclion delà Ariiltliod Tlioîretlo. Idem.
communedo Vosnlcs). :

-\ "Verncvillc Mars-la-Tour Ars-Btir-Moiiclle.
Muselle ', ^ , ,, - .,( Gravulollc Conllans-cii-Jitrmsy.. .. Idem.

iÀsccj Lille.. Ascrj.. (1}

Trcssin Cvaoing- Idem,
Austaing Idem Idem.
Sainglùn-un-Mélanlois. Idem,, Idem,

Oise Plcssia-Pommorayc (sec- Creil
,

Chantilly.
,

Exceptionnel*
tton de la- coniimine lement.
de Creil),

Puy-de-Dôme Colles
. 4

Saint-Roiny-5ur*Durollc. Arconsat.

Saùnc-ci-Loirc,
. . ,

Frontenaud ..-. Louhans............ Cuiseaux.

ISci,Ie LaT G«velle ( section «le ) Charcnton-le-Pont .... J
Y . .„ . ft

;.....
In*commune do Saint- > , . .„ . „ [ Jotnville-Ic-Pont,
Maurice). ) Jomville-le-Pont

/ Mayons-du-Luc L«c-cu-Provonce Gonfaron.

Var | La Moutonne (section Ln Cran Hyères. Exceptionnel*
1 de la commune de ln lement.
I Grau).

Vienne (Haute-).. Bouneaux,Saint-Martin Nicul.
.

Limogé». ïdftn;,
(section do la com-
mune do Nîenl ) ,

Bondy (seclion de la
commune de Saint- '•
Gcnce). I

T ~ — '—' — '" .'-—— ii "
i 1) Bureau de nouvelle création., ... : /„ '
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CHANGEMENTS

PRESCRITS DANS L'EXPÉDITION DES DÉPÊCHES DES BOREAUX AMBDL4NTS
POUR LES BORÉAUX SÉDENTAIRES DES ' DÉPARTEMENTS PENDANT LE MOIS
DE JUILLET 1865.

.
'

DÉPÊCHES CRÉÉES; DEPECHES SUPPRIMÉES.

-''' ': " ' -.' STATIO»»' ! ,,,„_BUREAUX AMBULARTS BUREAUX OÙ tonl livrées BUREAUX BUREAUX

i.. ambulants
•xpiditeur». «edentaim. nouvelle» dépêche». cipéditenr». sédentaire.

LIGNE DE L'EST.

ISaint-Dic-des-Vosgcs .'.. | Luncville.
RotV.au .......... ...\
Saales..... ••••I Correspondances

...Fouday.; ,....V à dirigèrent- ; .Scliirmeck. \ Sainl-Dic.
LuUelnausen / |

LIGNE DE LYON.

Paris i Lyon...
,

I, Vichy '. j Lyon. [I « I
«

;
Mâcon auMont-Cenîs,,.| Les Marches.,. j Chamhcry. ||Paris à Marseille | Les Marches.

LIGNE DE L'OUEST.

ÎJànté. ) M

Pire................. V Rennes (i).; Il '
* "Châtcaugiron..........) ||

LIGNE DU SUD-OUEST.

Parts à Pcrigueux......
-.

Châteaudun....,.,.,., Orléans. Il
.* ' *

;
Paris à Bordeaux a°.... .

Mérignac Bordeaux. ||
" * '

LIGNE DES PYRÉNÉES.

Bordeaux à Iron....... : Beîin................ Facture (2). Irun à Bor- I Belîn.

,
àcaux. |'.„,„' Bagnèrcs-de-Bigorrc.... ,

Toulouse, '

. ,„ ,
( G«»^nal|-^Es'

: Cette a Bordeaux Villasavary ........... Bran» (3). '
:

Celle aBordeauij trctcFoncls.
..,.;

.

.."'"* ( Saint-Jory.

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

;
Marseille à Lyon....... | Loriot.*............. J Lôrîol. |l * |

•
*

(1) Dépêches livrées précédemmentà la station de Chàteaubourg.
(a). Dépêche livréeprécédemmentà la station do Lugos. ~':
(3) Dépêche livrée précédemment a la station; de Castelnaudary,

ERRATUM au Bulletin mensuel «° 116, page 18A :
,

Il

;
A la dernière ligne, au lieu de « Cherbourg à Paris pour Poissy», lise* : Cherbourg à; Paris pour Andrcsy. Il
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MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS D'AOUT 1865.

BULL. MENS. N° 119. — IO* VOL. »5



1" DIVISION.
— 344— JUILLET 1865, WLL-MENS,tf'iïg. — 345 —

MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUXAMBDL%f gjiDAMT LE MOIS D'AOUT 1.865,
CORRESPONDANCE

IHTKHIRURK.

9. 8. 5. Ù. 3. 2. I

A B C D E-F G H J. A B C D E F G II. A B C D E. A B C D. E F G H. A B C. I D É F„ E F G. A B. ' CD; Il

SECTioxPB TARISA CALAIS. C™, Epornay, jl
, _ . .

^~ ——^ i Brest, Bêle, ïr,..Uoc.'j«(i) Monlargi», I
5

.
i 5 i „, v- ' • ' ' Gi»el(3),. . - Sotssona. : Il-S-.- { P"!' ^ F"U PaHS I 1 CernZf;

M,r,.ill.
J^*"" •/"^ Forbachl

5 : g " g
. _

' Q.i»..r.i» (1), àNancya°(3). I
- «. J - „ Lyon, n.i.u.j. —:•-.-: I
S M a a — Lyon I
« ' 5 ' " . , , .

S B Marseille, DjoaiâAmUm.
. . .,._,. .. V. al.UXiil.nfe ISa * ' » i » " 2 ... . inj-it Le Havre I*. Erquehnul*alaniemter»"

B rt..^« B R Péritrnoiiv * Bordeauxà Iruo. ^ —.,*,
g Calai» 2°. Calai, l». § Perigaeux, _ Maçon I

Nanl« *?*'""
.

.uM'-Geni». I

Bordeaux1". Bordeaux2". Strasbourg1". Strasbourg 2». Lyon aV v.r«ni.
.„^on'".,' K»««y IV

Bordeaux '
.

L"„»Ï. aQuimpcr(j).

• à Cette (i). ^-^ L.B~ch«ll.

à Ciiononne. à Tours (i).

m. 1 ...H.,..'. ». D.... f. G.. a. C ...e. A 1) E....d = m. 1 ...A...C. G e. ...A
. . . c v..E...d. ...E...g. A a. D d.

m. 2 ...J c. E g. H h. D f. B a. C „' i m. 2 ...B...d. H f. .. .B... a. ...F ... e. ...F...e. B 1). ,..C.,.c.
j. 3 A.. d. F h A....c. E g. ....E....b. D

c
ii j 3 .. .C . a. .. .E... g. ...C...b. D f. ...G.... f. ...A...a. ...D...d.

v. 4 B e. G j, ....B d. F h. A o. C d. 5 v. 4 ...D...b. ...F...h, A c. E.......d. E g. ...B...b. C c.
» 5 C f. H a Ce. G a. B a. D c > s. 5 A c. ...G...e. B a. F e. F 0. A a. D d.
D. 6 D g. J........1 D...'. f. H. b. A b. ' ....E....J. I D. 0 B d. ...H...f. C b. ...D...f. G f. B b. ...C...c.
1- 7 E b. ...A 0. E g A c. B a. C 0,

i 1. 7 C a. E g. ...A...c. .. .E... d. .. .E... g. ...A... a. ...D...d.
m. 8 F j. ...B. ... d F....Ii. B d E....b. D t, ï m. 8 D b. F h. ...B...a. ...F...e. ...F...c. ...B...b. C c.
m. 9 G a. ...G 0 G... a C o. A c. C il, î ni. 9 ...A...c G e. ...C.b. D f. G...f. A a D d.

> j- 10 H...' b. ...»:....)'. H....b. D f. B a. D c,
ï j. 10 ...B...d. H f. A c E d. Ë g. B b. ...C.c

V. IL J. .. c. ;...E g. A c. E....g. A* b E....d, a v. 11 ...C.a. ...E~...g. B a. F c.F e. ...A..... ...D...d.
»• 12 ...A d. ...F b. B ,.d F ii. B. a. C B.

I s. 12 ...D...b. ...F... h. C b. ...D...f. G f. ...B...b. C ...... c.
D- 13 ...B..... e. ...G j. C e G a E....b. D c S D. 13 A c. .. .G... c. .. .A ... c, .. .E,.. d. .. .E... g. A.. a. D d.
1. 14 ...C f. ...H a. D f H b. A ...e. C a. | 1. 14 B.,....d. .. .H.... f. .. .B... a. ...F...e. ...F...e. B b. ...C.c
'» 15 ...D..., g. ...J b. E g. A c. B, a. D t, S m- 15 C a. E g. ,.,C.b. D f. ...G...f. ...A... a. ...D...d.
m- IB ...E h. A c. F h. 11 d. A b E.,..d. 1 m. 10 D b. F b. A c. E d. E g. ...B...b. C c.j-. 17 ...F j. B d. G. a. C e. B a, C t. | j- 17 A...c. G e. B a. F. e. F. e., A a. D d.
v. 18 ...G a. C n. ' H b. D f. ....E b. D c. » v. 18 ...B.... d. H f. C b.

. .. .D .... f. G f. B . b. ...C.c.
»• 10 ...H b. D f A c. E g. A e. C d. ! »• 19 ...C.a. ...E...g. ...A...c ...E...d. .. .E... g. '.. .A... a. ...D...d.
D- 20 ...J c. E ...g B...d. F .Ii. B... a. D '. ï », 20 ...D..1.. ...F...L. ...B...a. ...F...e. ...F ... e..".. .B,.. b. C c.' 21 A d. F b. ....C....O. G a. : A b. .. ..B.... ». j ' 21 A c. ...G...e C.b. D S. ...G...f. A a. D d.
«">> 22 B c. G... j. D f. Il b. B- a. C ' M »• 22 B d. ...H...f. A c. E d. E g.-B h. ...C.c
™- i 23 G.. f. ; H a. E,...g. ....A c. E....b. D '| m- 23 C. a. E g. B a. F e. F e. .. .A,.. a. .. .D... d.
j- i 24 D.......g. J. b. ....F....b B d. A e. C «1 i- 24 D b. F h. C b. .. .D ... f. G f. .. .B... b. C ç.
v. 25 E h. ...A .... c ....G a, ....Cc. B a. D '§»• 25 ...A..,c. G e. ...A... c .. .E... d. .. .E... g. A a.D d.
»• 26 F j. ...B d H b, D f, A b. ...E...«> | »• 26 ...B...d. H f. ...B...a. . ..F. .. e. .. .F... e. B b. ...C.a.
<!'• 27 G.. a. ...G o. A....... c E.,..g. B a. C «| a' 27 ...G... a. ...E...g. ...C.b. D f. ...G...1V ...A... a. D... d.
!• 28 H.......b. ...B f. B d F....1., ...,E....b. D ' t '• 28 .. .D... b. .. .F... h. A c. E d.E g. ...B...b. C c.
"> 29 J -, c. ...E...:. ^. C e. ....G a. A e. C a'p ""• 29 A .. c. ...G...e. B a. F. e..-F e. A.. a.D , d.

: m- ! 30 ; ...A..... d. : ...F.... h. D. f. ... .H.... b. B a. D.. DB m' 30 B d. ...H...f. C b. ...D...I. G f. B......b. ...C.o.
[ ] 31

;
...B. 0. I ...G...., J. E ...g.A,. c. A b. ...E »'B !• 31 C......«. E g. .,.A...c .. .E ... d. .. .E... g. ...A... a. ...D ... d.

: . . : • -
_^JBfc I : 1 '

eBSEW'H10"».

Les chiffres9:, 8,5, 4 t 3 et 2, qui; figurententête du tableau, indiquontîô nombredesbrigàdes ou des séries f'1'!
geca alternativementd'un méitic service.— Sous ces cliifTressont indiquéeslès Lettres distinctives des brigadesou suri |

Les: bureaux ambulants:sont désignés au-dessousde ces lettres î ils sont groupés par colonne, en teuant comp '|
.("du nombrede loursbrigailesou séries( a0 des,Ae/lrej qui leursont propres.

J
Dans chaque colonnesont indiqués les jours de départ et d'arrivée des brigades.ou.séries.— Le départ est design»! g

dispetile»caoila/«,cnmmc A, B, 6 , etc. i l'arrivée, par des caractères romains,commea, b, c,, etc.
_

F

(1) Le voyaga aller cl retour des bureauxambulant»de Bordeauxa Cette s'accompliten doux jours au lien de» t
•^conseq^encBtiIesiûdiéationadé l'arrivé^ doiventêir«remontée»d'une-ligne. [

Ëj!l,Lovoyagealler et retour des bureauxambulantsde Paris à Erqueline»a°, de Paris à Quiévrainet do Pari» à Gî-
«f . s accompliten troisjours au lieu de deux; en conséquence, lé» indicationsdo l'arrivée doivent être abaisses»d'un»

:MJ|ÀI'e ™yagc aller et retour des bureaux ambulant»de Forbach à Nancy a" et de Nantes à Quimper s'accomplit
*M /.. ^menienuit; en conséquence,les indications de l'arrivée doiventêtre abaisséesd'une ligne.
!»»u'l»C-ttU'i0! triBaaes âcs bureauxambulantsde Nantesà Quimperet de la Rochelle à Tours effectue deuxvoyagea
5»W

J
la WgadeA accomplit le» vovageade»t" et a août, la brigadeBlés voyages dès 3 et4, la brigade AUl

^ï«Seades 5 «t 6» .v«insi do anit*.
"$ a5.
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2" DIVISION. 2* BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

TABLEAU INDIQUANT LE MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS,

DU i" AOÛT AU 3l DÉCEMBRE |865.

L'état du mouvement des paquébots-poste, inséré au Bulletin n* 11&,
du mois de février dernier, a subi diverses modiûcalions par suite des
remaniements introduits, depuis celle époque, dans le» services.de
Chine et du Mexique, ainsi que de l'ouverture de lignes nouvelles de
navigation.

Le tableau ci-après a été dressé en conséquence des changements de
toute nature dont il s'agit; c'est ce documentqui doit être seul consulté
par les agent».
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DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES.

ÉTAT

DU MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

ACCOMPLISSANT

DES TRANSPORTS RÉGULIERS DE CORRESPONDANCES

DU 1" AOÛT AU 31 DÉCEMBRE 1865.
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DIRECTIONGENÉRArj )ES POSTES. -

—.
État du mouvementdes paquebots-postefrançaisaccomplissantj irftwp'M'ttré3a^cri ^e correspondancesdu 1" août au 31 décembre 1865.

Il
SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS : STATIONS

; fo»T rnAisçAis i DATE DE DÉPAKT DATE ET HEURE.
i»,TIMES parle» :dmt.rqu««t „„ foH . OBSERVATIONS.p millMIII. OM ., ,

SM| ..BHHIIHDEPART TjTILE DE I-ABIS.
postaux. rAQDBBOTS-FosTErKAKÇAis. -correspondances. " «nnarquemcm.

»
" »- i

3 4
,

5 6 '
,

7 '

I\ f jusqu'à 5 beurcs du soir
j aux bottesdu quartiers.
1 Jusqu'à 5h 3t>m du soir aux

Lisbonne ; \ 1 bureaux d'arrondissc-
Saint-Vincent(cap Vert)

.
J I ni»"1-

1. Bordeaux.Rio-de-Janeiro.' Fornambouc. i 1 Jusqu'à 6 heures à l'hôtel
Bnbia

.
f ^B lcltrcs nenvcntI dc5Posteset.iu\ bureaux

Rio-de-Janeiro '. .1 Jlro'lcP0Sl!''su"ns/ delà placode la Bourse,
-/Bord.aui Le a5 d» chiupMnioii lcsliailesdeParn.t dclaruodoCleryct.de

2. Saint-Vincenta Gorée.... Gorée ...I k milledu départ la rue SaiulHonoré.
I de Bardeaux.... Jusqu'à 7 heuresau bureau

, ..3. Rio-de-Janeiro à Buenos. Montevideo ] j «lu boulevardBcaumar-
Avres Buenos-Av/res / chais.

Etjusqu'à 7" <J5m au bu-
\ reau do la gare d'Or-
\ lo'ana. "

Fort-de-Franco
/ 4. Saint-Naiaireà Aspinwall. Sainte-Marthe Saint-Naiaire .. Le 6 de cliaqunait»!,,

|
A.pinwall.......

: ;

„ . . .... i Saiul-Tlioroas
, v 1. r L , •

**
5. Samt-Naïaire à la Ver»-)r. «„..„„. I..,„ . rcji . * / JU»T'« 5 heure» du soir

Crus La Havane Saml-Naxaire... Le »6 de chaquemou ; ai* boîtes do quartiers.•' ' Vera-Crux, • . ,. ,,, „ „ ,>
.(Baa.e-Tcrre.... \ Jusqn a 5» 3o» du »oi, nnx

6. Saint-Thomas i Fort-de-}Poinle-o-Pitre I \ Lm0"ux d ""M5"-
France liSainv-Pîcrrc Saint-Naiaire...Le 16 de chaquemoi), 1 ™c"'• ,,„..,Jl p„«. j.. r> „ i. I JusiTivu 6 heures a 1 hôtel-lFort.rfe-1.»»«..... (Le, lettre, peuvent! dés Postes

, aux bureaux
7. Forl-de-FranceilaPointe-Jn""'"^"

c • . v • r a j v.
olredcposocsdan. J de la placede la Boar.e,

ia.ni.u., à.Pilt, )tî*™!*\r.™ ". Saint-Naiaire...Le6dech.qaemml,. ksbnitesdol'aiis.f de la rue de Gléry et do
.\ Pointe-ù-Pitre ] : laveilledu iléruirLl i c - . u J

•I/~ . , f .
•»•••••J , idiciiieiiuucjmri1 la rue Saint-Honoro.

/ Oalnte-Llicle \ do Saint-Nazaire I
T >. «h em i.Ic

. ,„. , V ""oainmainire,. J„jqu& 6" l5™ au bureaulSaint-Vincent I I ' . . , nlLa Grenade. f I «« boulevardBeauraar-
8.MFort-d.-FraneelGay.na..{Porl-otSp»in..! } Saint-Naiaire.. Le « d. chaquemoil,, f- irii.™'.,'» *h .„»..„ v„i r\«——- : i t i *** 1H*(I" " o >o «u nu-1 Uemerari, «... . I î \ 11 jir.fc • I g 1 reau do la earc d Or-

r-.
I .Surinam 1 K \ ., *
\ tiaytnne / %

X --.-,«. I Tampico
„

'
, m

: 9. Vora-Crux i Matunoras...fMàlamoras Saint-Nûtnir». . Le 16 âe cïnqo»n1011' S

|'4j ' ?ï / Jusqu'à 5 heures du 8oirAaen v m l l
1 ». 1 • '

t>->: » J /^ 11 l iil I aux uoilcsdo quartier».'
c- I Si l Jusqu a ft" 3omdu soir auxSincanore, ,...1 'm 1 t1

i« 1- tcoï°, I ^lt
1

1 bureauxd arrondiesem1.
-S 8 t f 9 .

eltres PeBVG"t V Jusq»*à 6 heure» à l'hôtpl
.Vil. Hong-Kongà Shang-Haî .

|Sha^.S:! ! ! ! ! ! ! !^^
, rt

I ÎÏÏtf'") ^Posl.s.t^Wcaux

xnuu-^iuins.t 1 J •( m ° veine du de- l da ln nie do Glory ot duJl2. Pointe-de-6alIcaGalcuUa(rftW^"'' I H parldcEmilie,I ïa rue Sninl-Honorc.
I .«i J 1 $SÈ I Jusqua ba A5 au bureau 1f Chandernaeor. 1 %$È I J1

i_ » 1
I

13. Singapcwa Batavia..... Batavia.... 1 j dubo«lev.Beaumarchais II\l4. Shan^Hal
a YoUhama.. Yokohama.,.......,...^ M V Etjusqua 7»-i^aubureau

•.j ° l, WÊ
————_. * .

du boulevardMata». .'.'.. I
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SERVICES PARCOURSEFFECTIFS STATI0NS ™„ „= DATE DE
^^B^

. mTE ET HEURE ....iTiMis -.parle.
. ,„„„,,„. do» "" •»«' 'ÏAKCA.JH OBSERVATIONS.

I postaux. pAQUEBon-po»™HIASÇAIS. correspondance», «l'embarquemeàt I "* DI,,,,""BBPA*T «""-B DI »1"»-
; '

-
"'» - ': ' ' '. '' ' - 3 4 ' 5

' • II; ^ 6. '
• 7

LAJUOIIIO]< i5i Sué. aliRénnionetMau- M,t^\\'i".'ol''i.7iiIV'A' H
/.t T ». c . i- j . iÏTMADMCE. ri„ .

Mahe (ilesSeychelles) ().. •JI„M;U,
. Le n de cham,. •

C) La relâche«ux Seychell».n aur» pal lieu pend.nt le mois" ' La Beunion " "H"" «on.,Ml d'août 1865.
Maurice:......... H

Messine.,,. \^M\

116. MarseMeàCon.Unlinople. iL^rVn^r.!" i ! X !f
Maraeille...... L. Samedi de cl,qui(Lignedite du-£.«.».) Consl.nlinople........! "main }"W\

Livourne H|
,. ,, .„ , .. .

Giviu-Yecchia «... H
17. H.»«IIea M«»nr,. $ ^ Maraeille...... Le Jeudi de chanae «-(Ligne dite cl Italie.)- j,^, mai|10 ;...,,
18. Marseilleà Alexipdrîc.... Messine ^M!(Ligne dited'Egypte*) Alexandrie Marseille......' Lm 9, 19 el ag de

fl|
chaque mois H

{ j^^ 6 heure, dn 8oir
Païenne \ H| j aux boîtesdo quartiers.

j Messine
t

1 ^H 1 Jusqu'à 5h 3om du soir nux
l.Syra. I Bl L bureaux d'arrondisse-
ISmyrne f Bl 1 nient,
il.Iiodes ...I H!Les lettres peuventI Jusqu'à 6 heures & l'hôtel

19. Marseille à Smyme ct/Mersina
«... ..\ B| clredc'poséesdans 1 des Postcsetaushureaiix

Smjrneà Alexandrie.. \AlcxandrtUo /Marseille...... Les 8, 18 et a8 dt H lesboîk-sdcParis./ de la placo de la Bourse,
(Lign. dite de Syrie.) iLaU.quié I chaque moi. («).... K< laVfillcdudépart\ de la rue de Cléry et de (.., n „,„ ponr ,e public à faire diriger par 1. lignell"f"'i\: -1 "aisc.lle..,.

T

J« TRSu7iHoT" d^gypt..plut4l^.Vl.Hgi..d..S,ri.>l....r»..,»d«c.»f-"0.ïroU,h I I Jusqu'à 6" 46- au bureau (i
,,^L

Jon de
jïffa;Beyroutb

et
Trijoli.

1 Jalftt.. ; ; J H du boulevard Beaumar- * J i
VAlexandrie / chais.
| I Et jusqu'à 7h i5 au bureau

i GaUÎTjoli.1 B \ du boulevardMatas.i(fc.!e»-^l.^.8-r..l^l^»',l« ••'••'•
Marsaille Les S , ,8 et S8 d,

I
(Ligne dit. dAnalolu.) Ic I ,l,„„„.„„;. K' \ cinyrne.....,.,',,.,...I cliaquemoiï pj.

iGallipoli
I

21, Consiantinople.SaloniqnaJLcsDardanelles ...Marseille Le Samedi de ch.m»(Ligne dite de n«.a/i«.)(Saloniquo I aemaine(i) ..' i ,,,„.,,• i , j-| * ' I s (') Lei départs de Constantinople auront lieu les vendredi»
I-

,, ..
j | 4 août, 18 août, i" septombre, i5 septembre, 39 septembre,

r "c D1 -j || j'3 octobre, 27 octobre, 10 novembre, aq novembre
, 8 décembre,

1:22. Constantinoplë à Trébi-Jc "c '{..
.„ !. , ,

$\ as décembre.
lom|e * /!>aiii»oun ^Marseille Le Samedi de chaque sjl

., iu^^^^ko;^^^;;;;;-^-) =™ g
\ \ "l

.
ï

; .,Varna . ........,,„,....,1 ' f|j

23. Constant!nopl..Ibr.iU(s))TuUcna"i;!!!;;!^".';;lMar«eille....
Le S.medi de ch»oM

f
(a) La période d'exécution du service .We, chaque année,

(Lignadite du Danute. 1 Galatx .1 —m.;,.» ... m à une époque concertée entre 1 Administration das poste, et la
Ibraïla.........., . / m compagnieconcessionnaire,ordinairement versle moisd avril.

:

"y :''.''' ': M
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: SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS „.TIn,„ POBT FitAXÇAis DATE
DlTÔi^»,,,.»

«»«.»»: -P-1--
°NS "•-^ucme.it b„ p0ST

pn;;W| DATE ET HEURE OBSERVATIONS,

poslaux. rAOUEBOTs-TOSTEFKAEÇAIS.
ASSERVIES, correspondances. ^^"rqucrnct, IpE PEU"JEK DÉï AnT "'» DB p AnI s-

AV. j Jusqu'à 7 heures du matin
& I aux boîtesdo quartier-*.

aH 1 lignes nar-1 Jusa,u'à 7h 3°ni uu matin
,24. Marseille à Bastia et Li- Bastia

^l'ul'deMorsoillc 1 aux bureaux d'arrondis- g

vourne.. , ) Livourne Marseille Le DimanchedecwB il lettres peu-1 "T'-.
. ,„ . ,

!

| ««naine '" ^nlélrc déposéesj Jut1u » 10 hcurcsa iho1"1 I
-5. Marseille a Ajaccio avec. '. J.n. le. boîtesd.< ,„.„''.. *'M;,„1,,,

.„ v„. (3)Départ.d'AjactiopourBonir»ciole»samedis5 août, 19 août, I
prolongementsur Porto-l.laccl° ,. ...

aH
T. V t. vr.ilia.lu Jusqualo lieuicsan mi- il 1 J . 1 o

1

Toiles.... Porlo-Tor.es Marseille Le Vendredide cwB Pîr,S'.
,„ », reau du boulevardBeau- » s ptembro, 16 septembre, 3o scptembie. .0 octobie 28 oc-

semaine. ' uepart uo ,uar- niarcba:s tohre, 11 novembre, a5 novembro, 9 décembre, 30 décembre

•>fi 11 ia„,-f n -r - ... H '"" El jusqu'à'l'o1 ,5™aub,i- l8(55-
20. Ajaccio a Bonifaco Bemfacio Ajaccio Le Samedi

,

loaiJH
reau du boulevard Ma-

quinzejours (3)..., H| \ *as. (J) Départs d'Ajacciopour Propriano,les samedis la août,

COUSE
h1- Ajaccio 1 Propriano Propriano Ajaccio. I 0 Samedi 1

II! / Jus1u'à 5 licurM du soir aG août, 9 scptcmlire, 20 scplc.nibre, 7 octobre, ai octobre,

» , .
' t011s i«H/ I aux boîtes de quartiers. 4 novembre, 18 novembre, 2 décembre, îGdécembrc, 3o dé-

ciuinze îours fil ÎV\ I T ». ri. r, ra i - 1 errIJ Jul"° [*)—M I Jusqn a 5" 3o dirsmr aux cembre 1000.
28. Marseilleà Calvi.' Calvi Marseille Le Mardi, tous !

Il I burràux d'arrondissc-
quinzojours (5J. ,,,H noorleslignespar-| mcnls.

. m • 1
(^0 Départs de Marseille pour Calvi, les mardis 1er août,

20. Marseille!. l'Ilc-Iiousse,.
.

Ile Itoueso.
. . ,

Marseille r „ M™r . ,
Uni do Nico

,
le.l Jusqu'à 6 heure»a 1 hotrl ,5 „4i ,g „ii, „ septcml.ro, a6 septembre, 10 octobre, I

MarscUlc Le Mardi, tcu» la liUrM cll, des Postes Maux bureaux u4 ocLobre, , novembre, a 1 novembre
, 6 décembre, 19 décembre I

aumxojours (»).... j,rcuu:pos0<.sur,„J de la placede a Bourse. ,8C6.
30. Nice à Ajaccio Ajaccio Kicc Le Mercredi, !„,„

\M W>oUo,de Paris,\ £>!»"j'^J1 °" •
1 quinzejours (7)...,jH la veilledudépart j ju V^gb'^jm nu°burcaii (6) Départs de Marseillepour l'Ile-Romso, les mardis 8 août,
\31. Kiceù Bastia Bastia Kic„ Le Mercredi ton,

Jl *'*'"" S
du boulevardBcauniai- « aoûl

, 5 septembre iç, septembre, 3 octobre, 17 octobre,
.' '

, im I ,.1,.,:. 01 octobre, 14 novembro,ao novembro, 13 décembre, ao de- |
T.U...J.U,. («)..„

El jusqu'à 7* ,5» au bu- cambre 1865.
I^KI 1 reau du boulevard Ma-1
E^H\ \ zas. (7) Départs de Nice pour Ajaccio, les mercredis a août,

- — — .... .-—. - ,^____-___^_„
Hp

__^^^_
J® août, 3o août, i3 septembre, 'J", septembro, if octobre,

IBj " ——^—— aS'oclobrc",8 novembre, 6 décembre
, *JO décembre i865.

I^B Les lellres peuvent être déposées dans les LoiLes

doParis, savoir :
_

(8) Dépnrlscle Nice pourCastîa, les mercredisn août, a3 août,
/ Àiw boites de quar.icrsjus- C septembre,ao septembre

,
4 octobre

,
18 octobre, i" novembre

La veilla du départi ,
tlu,a 9 «o«rc» au »oir. ,6 novemi,r[t ao, novembre

,
i3 décembre,27 décembre îfiljô.

; „
de Calais.......{ Aux burtnux (1,"'rondisso-

^
CALAIS 32. Calais& Douvm Douvres Calais. .. Tous les iours meuls jusquà 9b 3o du g

A DouvnEs. J V soir. I
I Jusqu'à 6 lienresdu matin

à l'Utal des Poste» et
jusque G So"> du malin
au bureaudo la gare du
Nord.

i Jusqu'à 5 heures du soir
aux lioîlesde quartiers.

Jusqu'à5-13omaux bureaux
d'arrondissements.

Jusqu'à 6 heures à l'hôtel
desPostesclauxbureaux
de la placede la bourse, (9) Départ» de Brest les aG août, a3 septembre, >i o.iobr*

,
I

qua.rosc.nn.u- w- _ - vP«.«.
dc Ia r"e.dn™Wf ae l8 novembre, .6 décambre!865. |

^ | de Brest,., la rue Saint-llonord. H

I " Jusqu'à 7 heuresau bureau HJde la rue du Cherche- I
MMi. I

Jusqu'à 7h 3o à la boîte do 1

\ la gareMontparnasse. I^ ^sagga 11' 11 '.ni' ••.''' ' ."' :' T—H.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DBS

DESTINATIONS DESSERVIES PAR LES LIGNES DE PAQUEBOTS

MENTIONNÉES À. I*A COLONNE 2 DES TABLEAUX QUI PRECEDENT.

Aden 10, i5
Ajaccïo a 5, 3O

Alexandrie 18, 19
Alexandrcltc i<j
Aspinwall (,

Boliia
1

Basse-Terre G, 7
Bastia :...... ai, 3i
Batavia 13
Beyrouth 11\
Bonifacio 26
Buonos-Ayrcs. 3

Calcutta 13
Calvi 3ÏS

Caycime. 8
Cliandernngor n
Civila-Vccchia 17
Conslonlinoplc 16
Dardanelles.... 16, ao, ai
Deuiurari 8
Douvres.., 3a
FcrnomboLic 1

Fort-dc-P'raiice 4, 6
Galatz. a3
Gallipoli,,,

. 20, 31
Gorée

, a
Hong-Kong 10

Ibraïla a3
Ile-Housse 29
Inébolî 3 3

Jafla 1 g
Kcrassunde 33
Ln Grenade 8
La Havane 5
La Réunion ib
Laltaquié 19
Le Pircc 16
Lisbonne

1

Livourne 17, a/j
Madras 13
Mahd i5
Matnmoras g
Maurice i5
Mcrsina 1 g
Messine. . iC, 17, 18, iç)
Mctclin.

. ao
Montevideo 3
Naples. .. 17
New-York 33
Palerme îg
Poinlc-n-Pitrc 6, 7
Pointe- de-Galle s 10
Pondichéry

1 a
Porl-of-Spain 8

Porto-Torros 35
Propriano 37
Rhodes in
Rio-de-Janeiro

1

Saigon 10
Sainte-Lucie 8

Sainlc-Marlho 4

Saint-Pierre 6, 7
Snint-Thomnfi 5

Saint-Vincent ( cap Vert) .. 1

Saint-Vincent (Antilles).. 8

Saloniquo
, 31

Sainsoun ai
Shang-Kaï 11

Singaporc 10

Sirope a?
Smyrne 19, ao
Sulina a3

Surinam 8

Syra 19

Tampico 9

Trcbiioiide aa
Tripoli 19

Tulscha '. a3

Varna' *3.

Vera-Cruz 5

Yokohama. 1 «

NOTA. Les numéros portes en regard des diverses destinations correspondent à ceux de la colonne a d«s tabla*»"

qui précèdent,^ct font connaître lea différente» voies par lesquelles,les correspondancespeuventêtre dirigées.
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5. DIVISION.

!« BUREAU. PO

19. — 355 —
BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUT&E-Ml-R.

GORllESPOHDAItCB

ETRANGERE.

NOTA- L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
ics lâûments ci-après désignes partiront exactement aux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes a
reiiroiluirc dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtimmit à voile. \ C. signifie Commerce.

VTFMÉBOS DATES PORTS HOM5 NATURE TOH- CAPITAIHES,
DESTINATIONS. . , , , , . J.. armateursTordre. des départs, de départ, des bâtiments. ,,. »ACE. armateurs

1 * bâtiments. ou agents.
1 s 3 à 5 678

S I". — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1),

1 Guadeloupe i*1 août... Le Havre.. Caennaîs V 400 Doublet,
2 Guadeloupe....... i5 Idem Jules Idem 250 Tronchard* I
3 Guadeloupe a5 Idem Mîquelamiais... idem 400 Éloy. I
4 Martinique a Idem Julcs-Bordcs

. .. Idem 400 Hulot. I
5 Martinique.. 30 Idem Vclocc Idem 300 Doublet. I
6 Martinique a5 Idem Gustave Idem 200 Aubert.

\ 7 Réunion icr Idem [Mille-Tonnes... | Idem 800 Mcrvilie.

t S 2. — Bâtimentsparlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).

!8 Bahia S août ... Le Havre. . Manille ! V, 300 Peulvé.
9 Buenos-Ayres 20 .'. ,/dcm., ... . .

Abd-cl-Kader... Idem 000 Perquer.
10 Gartbagènc ier Idem Marcch.Harrispc Idem 250 Rinos.

,, - 11 Havane a Idem Pilnii Idem 40U Cor.
i ]2 Havane i5 Idem Maria-el-Julia

. .
Idem 250 Yrigoyen.

y 13 Laguayra i5 -idem Caracas Idem 200 Dumont.| 14 Lisbonne 5 Idem Ville-de-Brest.. St -. G00 Grossos.
U 15 Lima 30 Idem Guatemala V

• •
550 Peulvé.

% 16 Maragnan 5 ....... Idem Fcniûnd Idem 250 Masurier.
5 17 Maurice a5 Idem X Idem 500 Peulvé.
'£ 18 Montevideo ao Idem Saint-François.. Idem 600 Porqucr.
fi 19 New-York xo Idem OfGabian Idem 550Vood.
il 20 Para 5 Idem lrernand Idem 250 Masurier.
J 21 Pornambuco 5 Idem Sphère Idem 400 Ribes.
t 22 Port-au-Priuce.

J . . 35 Idem Isard Idem 400 Dumont.
-i 23 Porto 2 Idem Nova-Aler!a.. .. Idem 100 Isabelle.
I 24 Porto-Cabello i5 Idem Caracas Idem 200 Dumont.

>
25 Rio-de-Janeiro.... 1*1' Idem Minciro Idem 600 Voisard,

% 20 Rio-de-Janeiro i5 Idem Beine-du-Moiidc. idem
,.

800 Lefcbvre.
27 Rio-Grande-du-Sud. 5 Idem Bonne-Mère.... Idem 250 Fcrerrc.

| 28 Sainte-Marthe.... 1er Idem Marcch. Harrispe Idem 250 Binos.| 29 Saint-Thomas..,.. 5 Idem Soinl-Tliomas. . Idem 300 Dumont.
< 30 TrinidadouPort-of- i5 Idem Havre Idem..*.,. 400 Pitcl.
j-; Spaïn.
-,| 31 Tampico 10 Idem Eugénie Tdem 200 Barré.
% 32 Valparaiso 5 Idem Sl-Vincent-de - Idem 500 Aubert.|

,
Paul.

(A tô Valparaiso i5 Idem.. .. . .
Brave-Lourmel.. Idem G00 Peulvé. I| 3i Vera-Cru* ao Idem Montevideo. ... Idem 400 Odicvré.

m U) Les habitants de la Francopeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimes de toute
J| ,* Ure* L affranchissement est Facultatifpour les lellresv il se compose du droit fixe d'un décime pour port de voiei d.rCr' Ct,^c *a taic ^^itoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids circulant en Franco
% C .Urcaua bureau. Les imprimés doiventêtre affranchis jusqu'au port d'embarquement désigné dans la 4* colonne,
% a»on do 4 centimes par Ao grammes ou fraction de 4o grammes.
*i

cli
V "ahitanls de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons do mar-

^ dan
l tSH8 Ct * *mPr'mcsde toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquement désigné

$1 f .
a ^ colonne. La taie d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 centimes par 7 grammes 1/3 ouf

0u
rl0n. e7graaanies i/a. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillonest de 60 centimes par a a grammes 1/2

I
fi.B

*rQ l°,n 22 grammes 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de 8 centimes par ao grammes ou| "acUon de 4o grammes. 1
-

r
. -

r
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1" DIVISION.

3* BTOIAE.

FRANCHISES

ET CONTENTIEUX.

2* STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

MOIS DE JUIN l865,

TABLEAU H' 1. — Contraventions a l'arrêté du 27 prairial on II.

(Transport frauduleux de correspondances.)

I
NOMBRE. NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

DE .H.OCB.-TEEBMX de oatvoi™d."JÎ'0Kir.,.eti<.n
DErEEBES X H JUSTICE,

constatant ,
Par vo,e dc trousaction.

i ... PHOCES-TER- — " ^i. ->•—-^ _ ^ --.des perquisitions negatvvc», Nombre Noml)re
droites par u*u..

,- .
annulés Nombre Montant ?e ?e Montant

— -"^^—-~—"""^"^ r fumure proces-ver- proces-ver- «*w""»m

I. ,M les ...i1"—,
<1"

°*. baux bauI des amendes,
agonis ' Administra- transactions ayant ayant

„cndarmo- des agents ,;0B procès- el donné lieu donné lieu et
douanes des 1)0Ur cause , i i-

a de» i dos
.»;#. ni ... .... .

verbaux. désirais. nr„„inn »nnA .m.^- désirais,ne. el postes, d'invalidité. acquitte- condamna-
octrois, mcnls. tions.

i a 3 4 5 6 7 ' 8 9

fr. c. fr. c,

411
.

i 337 î 140 1430 40 . 9 2SI3 9S

748

I I I y

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1869.

(.Fraude en matière do timbres-postes.)

:
NOMBRE ' AFFAIRES ACQUIT- i' NOMBRE D'AFFAIRES

de ABANDONNEES ATANT DONNE LIED A DES CONDAMNATIONSJUD1C1A1EES.
PUOCÈS-VEUBAUX

: par TEMENTS. —
-^ ~

annulé.
:

lès parquets. Applicationd'amendes Emprison-

pour couse — •
|

' r
.

noment
d'insuffisance'! " "' '

'
"

.

'
^~ de 5 jouri

de preuves Nombre. Nombre. de de de ;
au-dessus a

,
matérielles.- l à 10 fr. 11 à ao fri :al à 5o fr. ' de 5o fr. un mois.

i a 3 ; 4 5 6
,

7 »

14 .' ' 31 4 21 3
;

.
»

.

» ";•.:•:.' ! -.-'
-
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TABLEAU N° 3..~ Contraventions à l'article9 de la loi dit 25juin i$:56.

(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAH V0ÎE bE TBÀssAcnoK. lu JUSTICE.

de
|M tm .

-f

11R0CÈ5-VEHBAUK l

. , _
Nombre Nombre ,.annules Montant -

Montant
Nombr* de de

Par s procès-verbaux procès-verbaux es

! l'Administration de transactions ayant ayant amendes

pour-cause et donné lieu donne lieu et

,.,. ,
procèa-Yerbaui, , . .

à des à des
, r .d invalidité, des frais.

,
des frais.

1 acquittements, condamnations.19 3 4 5 6

j
.

fr. c. fr. e.

GO 422 1972 00 » *
-

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du ijnin 1859.

(Inseition de valeurs probibées dans les lettres, imprimés, échantillons ot papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
PAn V0IE DE THANSACTION. A LA JUSTICE.

do 00 :

, '
pnocÈs-VEn- ~~

PHOGES-VEn-
BA,IX Montant Nombre ....EAUX i' . .

Nombre Montantannules Nombre de. d„
constatant par

des
pr0ccs-veibaux proecs-verbaux ""

aea
l'Administra- • transactions avant r ,

"ï0,".'. amendes
.- ,

donne lien
vérifications i

.
Frocos- et

donne lion kim et
pour cause

. a acs condamna- ...négatives. ; ,i';„v,i;d;i.4 verbaux. .... :
. lions des frais,

il invalidité. des frais. acquittements. nous..

i a 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c.

295 6, 175 •: 1368 00 ' 2 : 147 50
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE^

NOMBRE SOMDnE AFFAIRES "^ ~"~™~~ " '" rnKn.„v~~"
de CONDAMNATIONS

NATURE Pro,C"-
,

TEEH1NÉES At- CONDAHHAT10NS
4 '"J'"""

verbaux procès- a^ ue
cons- „„„„..

p«yoi« rAlr.Es 1 emprisonne-

tatant i • i OUITTIS- pecnniaires. ment
d„

dès »- do*»n»»t'<"'- »b™- OT'TTE de 5 jour.
perqui- miles données „„._„ a l hl0|S«

sitioni r "

•r l'Admi Nombre Montant
P"'"

— Nombre Montant Dain- °f„li°-

CONTRAVENTIONS.
**?«»-

do de, P«" de, <<*» l""-^" ï"
tion, n.s- d° dM d« omcnjM civils. »»-
»."- tration. Pr«cJs- "aniae- quels. Noml)„, procès- el _ "J"».

gelives. verbaux, tion., verbaux, des frais. Koml)„ Nomkt
1 934 5 67S 9 10 n

i fr. c. fr. c.
iParrctë du a7

pr.ir. an ix. 748 2 140 1430 40 . « 9 293 95 »

-la loi du 16 oc-
tobre 1849. » 14 » . 31 4 30 (1) » .

l'article 9 de la
loi du a5juin
1856 » 60 422 1972 60 . .

la loi duqjuin
1859...... 295 6 175 1368 00 . . 2 147 50

TOTAUX.... 1043 82 737 477100 31 4 41 44145

i ;
1

(]) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en oxécution de la loi du 16 octobre i84g, csl
recouvré directement par l'Administration de l'enregistrementot des domaines, et Figure dans ses recettes.

TABLEAU M0 6. — Exécution de l'article 8 de larrêté du 27 prairial an IX.

Répartitiondes amendes imposéespour transport frauduleuxde correspondances.)

1
RÉPARTITION

" DU TIEI\5 DES AMENDES AUX SAISISSANTS,
MONTANT „»„„„, .NOMBRE

des amendes, Sommes ordonnancées au profit
des _ ^MB^ - mm^mattribué

D'ArrAIRES. , ,
des agents des agents

AMENDES. aux de la , , .des douanes des
saisissants. gendarmerie. et octrois. postos.

i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

111 1200 89 420 30 19 66 06 98 333 60

I
Ensemble 420' 30°
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TABLEAU N' 7. — Exécution des articles 2 de la loi du 20 mai 1856 et 8 de la loi

du25jainl856.

Non-affrancbissemcnt ou affranchissement insuffisantdes imprimés, échantillons et papiers de commerce

ou d'affaires.)

NOMBRE D'OBJETS NOMBRE

NOS ArrBA»CBis MONTANT de
ou insuffisamment affranchis .CONTRAINTES DÉCERNÉES

refusés à destination, j-- pour te recouvrement
et dont le port, au prix du tarif des lettres, des taxes

ou le tiiple
,

dont le payement
de l'insuffisance do l'affranchissement TAIES RECI.AHF.ES. a été refusé"

ont été réclamés des expéditeurs. par les expéditeurs.
1 a 3

fr, c.

1,281 357 78

3° FAITS DIVERS.

3e DIVISION. —— 1er KTJKKAU.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Boisseaux, facteur de ville à Bordeaux (Gironde), s'est em-
pressé de remettre entre les mains du maire de cette ville un porte-
feuille contenant un billet de banque de 1,000 francs qu'il avait trouvé
sur la voie publique.

Le sieur Breton, facteur reieveur de boîtes à Paris, a trouvé, en
cours de tournée, un portefeuille renfermant des billets à ordre mon-
tant ensemble à la somme de 35,000 francs, et s'est empressé de le
porter à l'adresse qui y était indiquée.

Le sieur Léger, facteur rural à Châteauneuf-sur-Charente,a trouvé :
1° une valeur de 3oo francs qu'il a remise à la personne qui l'avait
perdue aussitôt qu'il a pu la connaître; 2° une montre en argent qu'il
a déposée immédiatement au bureau du commissaire de police du can-
ton de Ghâteauneuf.

D'autres actes de probité ont été signalés à l'Administration à l'éloge
des sous-agents ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre
ou de faire remettre, aux personnes qui les avaient perdus, des sommes
plus ou moins importantes et des objets précieux trouvés dans le cours
de leur tournée :

Le sieur Avril, gardien de bureau à Angers ;
Le sieur Carmignon, facteur rural à Ardentes (Indre);

BCM,.
MENSl N» 11 0.

1
o" VOL. 26
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Le sieur Delaunay, facteur rural à Trun (Orne);
Le sieur Jean, facteur rural à Die (Drôme) ;
Le sieur Simonnet, facteur rural à Aùzances (Creuse).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Galan, facteur local à Penne (Tarn), s'est courageusement
jeté dans les eaux de l'Aveyron pour en retirer la fille d'un batelierqui
était sur le point de se noyer.

Le sieur Mazière, facteur rural à Egletons (Corrèze), a fait preuve
d'un courage et d'un dévouement dignes d'éloges dans les deux circons-
tances suivantes

: 1° le i4 mars dernier, il a sauvé, au péril de sa vie,
une jeune fille qui allait périr de froid et de fatigue au milieu des neiges;
2° le 20 avril suivant, il n'a pas hésité à se précipiter sur un chien
atteint d'hydrophobie qui poursuivait un habitant de la commune.

Le sieur Simonnet, facteur rural a Aùzances (Creuse)
,

cité plus haut
pour un acte de probité, s'est encore distingué dans un incendie, et a,
en outre, sauvé la vie à un vieillai'd qui était attaqué par deux malfai-
teurs.

Le sieur Vauret, facteur rural à Salignac (Dordogne), a fait preuve
de courage en contribuant à l'arrestation d'un malfaiteur qui s'échap-
pait après avoir commis un vol dans la commune de Saint-Crépin-.
Carlucet.

Les sieurs Chevalier, facteur rural à Hénin-Liétard (Pas-de-Calais),
et Grugel, facteur local à Môrtngne-sur-Gironde (Charente-Inférieure),
se sont particulièrementdistingués dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents, pour que l'Administration ne
les porte pus à la. connaissance de tous.

.
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3. DIVISION.

1" BCEEAO.

— 361 —

RELEVÉ

Des mesures disciplinairesprononcées, pendant le mbis dejuin 1865,
par le Conseil d'administration des postes.

1" PARTIE. — AGENTS.

I NOMBRE ET QUALITÉS
I

* DES AGENTS.

DÉTAIL Service
^des™

Service NATURE

des départements. i"re,anI ,£*'
r ambulants mime.

"^ ——-^ ——— DES PUNITIONS.
DES FAUTES C0UUI8B8. ^ ,

„; ^ -»
s g "ë 1 I 'i g g*©Sa S •* e fcc 5« S 1 S .S 1 ?•§

! 0 i 3 A 5 6 7

Abandon de service 1 j
1 * • " Retenue do 5 jours. — Radia-

tion des cadres.I
Absence irrégulière

*' ' * • " Retenues de a et 3 jours.

Abus de confiance ' ', " 3 • ' «évocation.

Désordres de gestion » » 1 . . Radiation des cadres.

Fait grave d'insubordination et 1; * « ' • Changement do résidence,

perte doi sympnthies du pu-
blic.

Fausses directions de charge- * " • V • ' Retenue de a jours.
meule.

Immixtion dans des opérations 1 » « » » Changement de résidence,
commerfialcs d'un caractère
usuraîro.

Inaptitude nu service. — Carac- "
.

" " « 1 Exclusiondu servicemaritime.
tèro difficile. '<

.

~~ Ap.pelo dan» un service
du continent.

Incurie persistante l " Retenue de 8 jours avec me-
nace «le révocation.

Maiiqueraonls persistant» -à sos »
'

.
*

.

1 » « Hotenue de 10 jours avec me--
devoirs. nace de révocation.

Négligent* dans le service 2 ) » 1 • Retenue de a «t 5 jours.
Omission;, nombreuses d'annula- 1

.
» * » a Retenue de a jours.

tion de timbres-postes.
Porte dea sympathies du public. 2 « « ,- *

Changement do résidence.
Perle delà confiance du public et 1 * * * »

Changement de résidence,
des autorités. — Déconsidéra-

.

]

tion.
!

Service défectueux
,

1 • * " " Retenue de 5 jours.
Voies de faits envers un BOUS- o 1 « « „ Changement de résidence,

; agent.

TOTATJS 16 3 3 11
Norabro d'agents punis. ....... s4

.
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.2* PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE'ET QUALITÉS
DÊBSOU5-/CEHTS. >

's== =DÉTAIL. Service NATURE
-des départements, '

" " m *" ".'*.'. i-î" -'' * - *'
DES FAUTES COMMISES. ,g £ ^ Ê .%£ J> g-'S, .gi !|: -S Ll

= g g D E S PTXIT,OI|S-
i^ s "v I s--?; -: :~ 1 ^ JL "Ë §> ^s ^

"
.
S* ;0«S f*^ g ^ - g -g. à. ,3 gO^

1 2 3 -4 5 6 7 8" 9 10 11 12

Abandon do service *
,

" * " " 2 * * ' * * Révocation.

Absence irrégulière ,-... " \ " " V * 3 * * - ». » Retenue de 2 jours.

Attentat» la pudeur. — Con- ».-»•..* * 1 « * *
.

* ..évocation,
<:-damnation.judiciaire.

Défaut de surveillance ...... * » « » »**.!« " Retenue de 2 jours.

Dettes ' ï * " " * "
' " " " Déchéance du grade de sous-

chef facteur. — Replacé
comme gardien de bureau.

Distribution confiée a tics tiers. » * * " " * * " " Retenue do a jours.
^Distribution eu dehors du sor- « » * * * 3 * " *

:
* Retenues de 5 «t. 10 jours avecvice, menace do révocation.

Faussesdirectionsdedépêches, i * '' ." "
..

" '' " 2 "
;

*. Retenue de a jours. —Monacir
; !;''. dechangementde résidente.

Faux émargement sur les j " * " * »»!'.* « «
Retenue de 5 jours avec me-parts. .•.-. .

nnco de changementdo ré-
sidence.

Incapacité physique, « >> " * « 2 « * # * Mi.sc en disponibilité.—Ra-
diation des cadres.

Inconduite.....
. .'. !

« " " " " 2 » . « * * Changement de résidence,

indélicatesse........
; » « « * ' * 3 » * « * Révocation.

Inexactitudes dans le service « " 1 " «»*„.* « Retenue de a jours.
de la levée des boîtes.

Insubordination " - nu * 3 # /> « * Changement de tournée avec
. . . .

pertede 60 francs, — Chan-
gement de résidence aucc

-
pertede 3o francs. — Chan-
gement de résidence sans
perte de traitement.

.T , - v :
/, I i: xi „, „ i ' Rctënueside a.3,5 etiojoursIntempérance.

. , w « -
4

.

J m 11
,

K » « 1 i . ,,-„„1 avec menace de révocation.
Changement do quartier.

i,. ..'-. ; — Déchéance a i'emploi de
facteur rural avec porte de

-
_.

'_ : "
:

_j."
; '

.

" traitement. — Radiation
~- .""'

;
.

~~~ ; ~~" ' *
: des cadres. — Révocation.
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J ' NOMBRE ET QUALITÉS

SES SOtiS-AGÉlfTS.

DÉTAIL Service NATURE
des départements.

DES FAUTES COMHISES. .2 5 *1 £ '" * ° S = » ** -2 5 S S « DES PCKITIOHS.iniiïi -.1-^ UNI
1 33456789 10 11 12

Report y 5 1 „ 29 1 3 * 1

Inlorrupliondeserviceencours « „ * 1 « * » " * » Retenue de a jours.
de tournée. — Défaut de
sincérité.

Irrégularités dans le service.. « „ « * « 1 u * u M Retenue de 3 jours.

Manquement» ses devoirs... # , * ï * 1 * * * « Changementde résidence avec I

Serte de 3o francs, — Ra- 1

ialîon des cadres.

Manquementgrave envers une u „ * „ » 1 * * - # * Retenue de 10 jours avec mé-
diaIrîbutricc. nace de changementde ré-

sidence.

Mauvais service persistant. „ H « 1 /,!«"# « Suspension de fonctions pon-
dant i5 jours avec menace
de révocation. — Retenue
de io jours avec menace de
changement de résidence.

Négligencedanslo service... * » 12 * 3 » 1 1 « Retenues de a , 5 et io jours
avec menace de révocation.

Perte de la confiance de l'Ad- « „ « » « 2 * * «
"I Radiation des cadres.

minisIration. I-

PcHedela confiancedn public. „ M a t * 1 * * *
.

m Changementde résidence.

Rentrées tardives à l'issue des }
H # « uni-» un Retenue de a jours avec me-

missions. nace de déchéance.

Rentrées tardiveshabituelles..
* „ * » » 1 u « » '. n Retenue de a jours*

Relard apporté danB la dislri- , „ * « #!*.*« * Retenuede 5 jours.
bntion des objets do corres-
pondance — Altération du ^timbre à date.

Service- confié à des tiers,...
* H * * * 1 * « n

.
» Retenue do 5 jours avec tne-Inace de changement de ré-

' sidenec.

Servicedofectueuxethabiludes
* * M * 1

. * » * « * Radiation des cadres.
d'intempérance.

Versement tardif entre les
„ „ « « « 1 « ' « » « Retenue de 3 jours avec me-

inains du titulaire du mon-
,

nace de révocation.
tant d'un mundat d'article
d'argent touché sur procu-
ration. : ., — — ; :
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I «ombre de sous-agents punis. 65 j

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Juillet i865.
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